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EXAMEN

EN

COMMISSION

La commission, réunie sous la présidence de M. Jean-Pierre
Fourcade, le mercredi 20 juin 1984, a procédé à l'examen pour avis
du projet de loi relatif aux titres uniques de séjour et de travail .

M. Henri Collard , rapporteur pour avis , a porté une apprécia
tion générale défavorable sur ce texte trop laxiste en matière d'attri
bution des titres de séjour et a proposé, à la commission, d'y intro
duire les dispositions de la proposition de loi de M . Edouard Bonne
fous sur l'aide au retour des travailleurs étrangers , votée par le Sénat
le 2 mai 1984.

MM . Jean Chérioux , Olivier Roux, André Rabineau, Jean

Cauchon et Arthur Moulin ont souhaité que la lutte contre l' immi
gration clandestine soit renforcée et que les étrangers ayant été con
damnés à une peine d'emprisonnement , puissent être expulsés .

M. Claude Huriet a estimé que les titres de séjour ne devraient
être délivrés qu'aux étrangers apportant la preuve réelle de moyens
d'existence suffisants en France.

M. Jean-Pierre Cantegrit a exposé, à la demande de M. Jean
Béranger , la situation des Français qui travaillent à l'étranger.

Le président a défini , en conclusion , les trois priorités qui
devaient être posées en matière d' immigration

1 ° ) mieux contrôler et réprimer l'immigration clandestine,

2°) faciliter l'aide au retour ,

3°) simplifier les titres de séjour et de travail , cette troisième
mesure étant conditionnée par les deux premières .

La commission a adopté l'avis de M . Henri Collard ainsi défini
par M. Jean-Pierre Fourcade.

M. Jean Béranger a. enfin , souhaité que soit établi une nette
distinction entre le* politiques et les autres immigrés .
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Mesdames, Messieurs ,

Le projet de loi qui nous est soumis , après déclaration d'urgence,
concerne trois sujets distincts :

— Les conditions de séjour des étrangers en France : il srbstitue aux
trois titres de séjour et aux trois cartes de travail actuellement en vigueur,
deux titres : la carte de résident et la carte de séjour temporaire ;

— La modification de l'article 25 de l'ordonnance du 2 novembre

1945 ou l'extension de la possibilité d'expulsion en cas de condamnation
à l'emprisonnement ;

— L'aide publique à la réinsertion ou la restitution des titres de
séjour et de travail .

Il faut souligner que ce texte a été adopté à l'unanimité par 488 voix à
l'Assemblée Nationale et que les deux intervenants des groupes R.P. R. et
U.D.F. ont déclaré, en ce qui concerne M. Jean Foyer, que la réforme
proposée était « utile, bienfaisante et justifiée » et , en ce qui concerne
M. Jean Briane, qu'il se réjouissait que le Gouvernement propose un
texte qui fasse l'unanimité sur les bancs de l'Assemblée.

La Commission des Affaires sociales n'étant saisie de ce texte que
pour avis , laissera à la Commission des Lois , qui est saisie au fond , le soin
d'étudier, et éventuellement de modifier les cinq premiers articles du pro
jet de loi . En revanche, elle se réserve de faire des propositions sur l'article
6 afin de tirer à cette occasion toutes les conséquences du vote intervenu
au Sénat , le 2 mai 1984 , sur la proposition de loi n° 186 ( 1983-1984) de
M. Edouard Bonnefous , tendant à faciliter le retour volontaire des tra

vailleurs immigrés dans leur pays .

Il convient donc, dans un premier temps , de procéder à la descrip
tion de la population étrangère en France pour décrire ensuite la politique
gouvernementale en matière d' immigration et exposer enfin les proposi
tions de notre commission .
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PREMIÈRE PARTIE

LA POPULATION ETRANGERF EN FRANCE

I. — Le phénomène migratoir-

Au 4 mars 1982 , le nombre d'étrangers recensés s'éleve à 3 680 100 ,

soit 6,8 Mo de population totale (contre 3 442 415 1975 , soit 6.5

La part de la population étrangère dans la population totale a augmenté
rapidement entre 1954 et 1975  (4 ®'o 1954 ;   4 •'■ 1962 . 5J *»
1968 ; 6,5 % en 1975 ) du fait de l'arrivée de travailleurs puis de cr i le de
leurs familles . Ce développement important de l' immigration n'est pas
propre à la France . Lors des dernières décennies , plusieurs pays indus
trialisés d' Europe ont connu un développement important d.- l' immigra
tion .

Entre 1975 et 1982 , le nombre des ressortissants étrangers s ' est accru
de %  (cont e Vo entre 1 968 et 1975 ). La dernière période est caracté

risée par un freinage important de l' immigration lié à la bai - se de l'emploi
dans l' industrie et le bâtiment ainsi qu'aux mesures gouvernementales

prises à partir de 1973 pour limiter l'entrée en France de nouveaux travail

leurs étrangers . Contrairement à ce que l'on avait observe dans le passe .

l'excédent naturel (excédent du nombre J:s naissances sur celui des   dec e

joue un rôle prépondérant dans l' évolution du nombre des étrangers

II . — L'évolution des nationalité*

L'évolution des nationalités au cours de la de. nicre période est très

différenciée : réduction sensible des nationalités d' Europe , principale

ment des Italiens et des Espagnols ; forte progression cs nationalités
d'Afrique ; forte progression également des nationalités d' Asie H ures
originaires des pays du sud-est asiatique ).
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III . — La répartition géographique

I;n 1982 , 57 •« des Orangers habitaient dans trois régions : en llc-de-
Francc ou sont établi * 36 V» des étrangers , dam la région Rhône-Alpes et
en Proscncc-Alpes-Côte d'A;ur . Ces mêmes régions groupaient 41 Vo
de* étranger» en 1 954 , Le» étrangers »ont nombreux en Corse où ils rc pré
sentent Il % de la population et dans les troit régions de l'est (Alsace ,
Lorraine et Franche-Comté). A l'opposé, la pan des étrangers dans la
population est inférieure A 2 •/# dans plusieurs régions de l'ouest : Basse-
Normandie . l'ays de la Loire , Bretagne, Poitou-Charente . La ville de
Paris est le département où la part de la population étrangère est la plus
élevée ( 17 ''»). Dans le tiers des arrondissements de la capitale, un habi
tant sur cinq est étranger . A un niveau géographique plus fin , la concen
tration de la population étrangère est encore plus marquée . La concentra
tion de la population étrangère s'est éle* éc en lle-dc-France où le nombre
des ressortissants étrangers a crû de 15 '■» en sept ans. La concentration
des ressortissants étrangers est accentuée pour certaines nationalités .
Trois Tunisiens sur quatre et deux Algériens sur trois habitent dans trois
régions ( lle-dc-France , Rhône-Alpes et Provencc-Alpes-Côte d'Azur).
Les Portugal» sont particulièrement nombreux en Ile-de-France (44 9k
de la nationalité). On trouve 27 des Espagnols en llc-dc-France , 38 %
dans le sud-est et 18 •/» dans le sud-ouest . 32 *?$ des Turcs habitent dans

l'est de la France. Les Italiens sont établis en Lorraine, dans le sud-est

( surtout dans Rhône-Alpes) et en Ile-de-France .

La répartition spatiale de la population étrangère est liée au fait que
le» étrangers habitent plus volontiers dans les grandes agglomérations
que les Français . lin I V82 , un étranger sur trois haoitc l'agglomér ition de
Paris et deux étrangers sur trois habitent une unité urbaine de plus de
KM) tx*) habitants (respectivement 16 •'» et 44 •• pour l'ensemble de la
population ).
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IV . -- L' activité des étrangers

Au cours de la dernière période , le nombre des étrangers actifs occu
pes a diminué de 1 5 % 338 120 personnes en 1982 contre ! 511 240
-- n 1975 ) alors que le nombre des chômeurs étrangers a triplé (218 140 en
1982 contre 73 100 en 1975 ). Ces étrangers à la recherche d'un emploi

sont pour deux tiers des hommes alors que la proportion n'est que de

43 po r les Français . Les taux de chômage sont très différents d'une
nationalité à l' autre : 8,V % d ins l'ensemble de la population ; 8,4 %

chez les Français , 14,0 % chez les étrangers , mais 7,7 °o chez les Portu
gais et 2 9 °7o chez les Algériens . A ces di f férences sur le taux de chômage

s'ajoutent celles résultant de la comparaison par sexe , activité économi
que et catégorie socioprofessionnelle des populations actives française et

étrangère .

Plus de trois étrangers actifs sur quatre sont de sexe masculin alors
que les hommes représentent moins de 60 °7o de la population act. e
totale . Les étrangers sont relativement moins nombreux que les Français
dans le secteur agricole et dans le tertiaire . Ils sont relativement plus nom
breux dans l' industrie , mais c'est surtout dans l'activité du bâtiment ,

génie civil et agricole que la participation étrangère est la plus remarqua
ble : un salarié sur cinq de ce secteur est et ranger . Les étrangers travaillent

le plus souvent comme ouvriers : 10 % des ouvriers qualifiés , 18 °7o des

ouvriers non qualifiés et 18 % des ouvriers agricoles sont étrangers .

Face à tous ces changements structurels du phénomène migratoire ,

quelle est aujourd'hui la politique gouvernementale en la matière ?
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DEUXIÈME PARTIE

LA POLITIQUE GOUVERNEMENTALE
EN MATIÈRE D' IMMIGRATION

Le Gouvernement tend tout d'abord à réglementer l'entrée , le séjour
et le travail des immigrés en France . La ligne de conduite en !a matière est
assez fluctuante . Il tente , parallèlement d' instaurer une politique d' aide à
la réinsertion qui n'est autre qu' une reprise de l'aide au retour dans le
pays d'origine .

I. — L'entrée , le séjour et le travail des étrangers en France

Une loi du 29 octobre 1981 aussitôt modifiée par une loi du 10 juin

1983 , a réglementé l'entrée et le séjour des étrangers .

Un décret du 8 mars 1984 a modifié le régime des cartes de travail .

Trois accords bilatéraux franco-algérien , marocain et tunisien , ins
taurent de nouvelles regles d'entrée et de séjour pour les ressortissants de

ces trois pays .

Enfin , le projet de loi qui nous est soumis propose une nouvelle

réglementation des titres de séjour et de . " uvail .

A) La loi du 29 octobre 1981 : une réglementation assouplie
des sanctions prises à rencontre des étrangers en situation irrégulière.

1° ) La loi du 29 octobre 1981 prive le Gouvernement des moyens

nécessaires pour assurer le refoulement des étrangers clandestins .

Son article 4 enlève à l' administration la possibilité de reconduire

hors du territoire national les étrangers qui s' y trouvent en situation irré
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gulière Seuls les tribunaux peuvent désormais ordonner que le fraudeur
soit « reconduit à !a frontière ». De plus , quand le jugement ne prescrira
pas la « reconduite à la frontière », l' administration devra délivrer à
l'étranger condamné une autorisation de séjour d'au moins six mois .

Cette loi témoigne d' une extrême réticence à l'égard de la peine de
« reconduite à la frontière » dont elle limite singulièrement l' usage , de

sorte que peuvent se voir ainsi légalement régularisés des étrangers qui
sont entrés en France en fraude et qui n'y ont jamais détenu d'autorisa
tion de séjour .

La loi de 1981 rend également au Ministre de l' Intérieur une compé
tence exclusive en matière d'expulsion en supprimant toute intervention
des préfets et en faisant apparaître l'expulsion , sanction administrative
de l'entrée ou du séjour irrégulier . De plus , de nombreuses exceptions fai
sant échapper les étrangers à l'expulsion sont prévues la plus importante
subordonne en fait toute expulsion à une condamnation préalable de

l'étranger à une peine relativement élevée : un an de prison . L'expulsion
devient ainsi une procédure hautement exceptionnelle qui n'est plus

applicable qu'à un nombre restreint de délinquants confirmés et de terro
ristes .

2° ) L'article 35 de la loi du 10 juin 1983 a donné un coup d'arrêt à la
loi du 29 octobre 1981 .

Cette disposition a réduit les dangers de la loi de 1981 . Une adjonc
tion à l'article 471 du Code de procédure pénale permet ainsi aux procu
reurs de la République de requérir , en même temps , la reconduite à la
frontière d' un étranger en situation illégale et l'exécution immédiate de
cette peine qui est alors requise à titre de peine principale . L'appel éven
tuel perd ainsi son caractère suspensif .

Cette réforme est cependant insuffisante pour remédier aux dangt s
de la loi du 29 octobre 1981 .

B) Le décret du 8 mars 1984 :

une réglementation assouplie des cartes de travail

Des assouplissements sont apportés au régime des cartes de travail .

La carte temporaire de travail dite carte A donne désormais à son

titulaire la possibilité d'exercer une ou plusieurs activités professionnelles
dans un ou plusieurs départements énumérés . Sa durée de valiaité est tou
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jours d un an et renouvelable . Auparavant le titulaire de la carte A ne
pouvait exercer qu' une activité professionnelle déterminée dans un

dépar.ement .

La carte ordinaire , dite carte B donne à >on titulaire le droit d' exer

cer sur l' ensemble du territoire métropolitain toute activité profession
nelle de son choix . Sa durée de validité reste fixée à trois ans. Précédem

ment , le titulaire de la carte B ne pouvait exercer que dans certains dépar
tements fixés , une ou plusieurs activités professionnelles déterminées .

La carte C est toujours valable dix ans sur tout le territoire . Ses

modalités d'attribution sont élargies : outre les conjoints de ressortissants

de nationalité française ou de la CEE et les jeunes étrangers ayant accom
pli deux années de scolarité en France , elle sera désormais attribuée aux
étrangers résidant en France depuis l'âge de dix ans , à ceux justifiant de
quinze ans de résidence habituelle en France , à ceux qui sont père ou mère
d'un ou plusieurs enfants français et aux étrangers titulaires d'une carte
d' invalidité et dont le taux d' incapacité est d'au moins 20 % .

En outre , la carte C ne sera plus délivrée , ni renouvelée aux réfugiés
qui , depuis 1981 , sont dispensés de toute autorisation de travail pour
exercer en France une activité professionnelle (article L. 341-4 du Code
du travail ).

Ces divers assouplissements ne sont que faiblement compensés par
l' instauration d'un diptyque destiné au contrôle de l'entrée en France des
ressortissants maghrébins .

C) Les accords bilatéraux avec les pays du Maghreb :
l'instauration du diptyque

A compter du I e juin 1984 , de nouvelles règles sont posées à l'entrée

et au séjour en France de ressortissants algériens , marocains et tunisiens
par le biais d'accords bilatéraux France-Algérie , France-Maroc et

France-Tunisie publiés par le décret n° 84-376 du 18 mai 1984 (J.O. du

20 mai 1984).

Les ressortissants algériens , marocains et tunisiens venant en France

pour un séjour inférieur à trois mois seront admis en France , sauf motif
de sécurité publique sur présentation de :

— leur passeport en cours de validité ;



— une carte de débarquement à deux volets dûment remplie : un

volet sera remis au pos:e frontière d' aï rivée ; l' autre sera conservé par le

voyageur pour être remis au poste frontière de sortie ,

— un billet de retour ou circulaire dans le cas d' un voyage par voie
aérienne , maritime ou ferroviaire .

S' ils viennent pour une visite familiale ou privée , les ressortissants

algériens , tunisiens et marocains présenteiont une attestation d'accueil
émanant de la personne au dc micile de laquelle ils résideront pendant leur

séjour en France . Cette attestation devra être établie sur papier libre , pré
cisera l' identité et l' adresse du signataire et l' identité du ressortissant

étranger à accueillir . La signature sera certifiée conforme par l' autorité
compétente française ou consulaire algérienne , marocaine ou tunisienne
selon l' État du lieu de domicile . Au départ d'Algérie cette attestation sera

visée par les autorités frontalières algériennes . S' ils viennent pour une
hospitalisation , ces ressortissants devront présenter aux autorités fran
çaises soit une prise en charge d'une autorité de leur pays , soit une attesta
tion consulaire française , soit un engagement d' admission dans un éta
blissement privé . L'ensemble de ces dispositions ne s'appliquent pas aux :

• ressortissants algériens titulaires d'un certificat de résidence ou
d'un récépissé de renouvellement ou de première demande en cours de
validité , ou de l'attestât .on del ivrée par un établissement de soins français
(dernier alinéa du titre I v du protocole annexé à l'Accord du
27 décembre 1968),

• ressortissants tunisiens ou marocains titulaires d'un titre de séjour

en France ou d'un récépissé de renouvellem ?nt ou de première demande
en cours de validité .

Les ressortissants algériens résidant régulièrement dans un pays
membre de la Communauté Économique Européenne (C. K. K.), en

Espagne , au Portugal ou en Suisse , les ressortissants marocains et tuni
siens résidant régulièrement dans un pays membre de la C.E.E. , en Espa
gne , au Portugal , en Suisse , en Norvège ou en Suède , entrant en France
pour un séjour inférieur à trois mois seront admis , sauf motif de sécurité
publique , sur présentation :

— de leur passeport en cours de validité ;

— du titre de séjour délivré par les autorités d J pays de résidence ;

— d'un billet de retour ou circulaire dans le as d' un voyage par voie
aérienne , maritime ou ferroviaire .

Toutefois , dans le cas où le titre de séjou : a été délivré ou renouvelé

par le pays de résidence pour une durée inférieure à un an , les intéressés
sont soumis à l'obligation de la carte de débarquement à deux volets .
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Ce « diptyque » devrait donner des indications précises sur les
entrées et les sorties des ressortissants maghrébins . Dans l' immédiat ,

cette mesure limitée à trois Etats , s' avère plus utile au dénombrement

approximatif et a posteriori des étrangers demeurés en France irrégulière
ment , qu'à une surveillance plus efficace de nos frontières .

Dans le même temps , le Gouvernement nous propose encore des

assouplissements de la réglementation concernant cette fois les titres de

séjour et de travail .

D) Le projet de loi :
la réforme simplificatrice des titres de séjour et de travail

Ce projet de loi réforme principalement les conditions de séjour des
étrangers en France en substituant aux trois titres existant actuellement ,
deux titres de séjour : la carte de résident et la carte de séjour temporaire .

Le texte modifie également la procédure d'expulsion et complète les
mesures d'aide publique à la réinsertion .

1° ) La réglementation actuelle du séjour des étrangers en France

La réglementation diffère selon la durée du séjour effectué par
l'étranger . Un titre de séjour n'est exigé que pour les séjours de plus de
trois mois , effectués par un étranger de plus de seize ans.

Le titre de séjour est différent selon que l'étranger est soumis au
droit commun de l'ordonnance de 1945 ou qu' il bénéficie de règles spé
ciales résultant d' un traité ou d' une convention ( ressortissants de la Com

munauté économique européenne , d' Algérie , de Monaco ou
d' Andorre).

Il existe trois types de cartes de séjour :

— la carte de séjour temporaire qui , connue pour les séjours de
courte durée est principalement destinée aux touristes , aux étudiants et
aux travailleurs saisonniers ou temporaires ,

— la carte de résident ordinaire d' une durée de validité de trois ans ;

— la carte de résident privilégié , réservée aux étrangers qui justifient
d'une résidence non interrompue d'au moins trois ans , valable dix ans et
renouvelée de plein droit .
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Le droit en vigueur distingue le titre de séjour du titre de travail ;
cependant , dans de nombreux cas , la délivrance de la carte de séjour est
subordonnée à une autorisation professionnelle Cette autorisation peut

prendre la forme, selon les cas , d'une carte de travail ( A , B ou C), d'une
autorisation provisoire de travail ou d'un contrat d' introduction de tra
vailleur saisonnier . La délivrance de ce titre de travail est notamment sou

mise à l'appréciation de la situation de l'emploi .

2° ) Le projet de loi

a ) son champ d'application

Il ne s' applique pas aux étrangers soumis a des régimes spéciaux .

Les étrangers résidant dans les départements d'Outre-Mer devraient
relever des nouvelles dispositions relatives au séjour mais ne seraient pas
soumis à celles ayant trait au travail afin de tenir compte de la crise de

l'emploi dans ces départements .

b ) les conditions de séjour des étrangers en France

Le texte substitue aux trois titres de séjour en vigueur , deux titres :

— la carte de résident valable dix ans , renouvelée de plein droit et
délivrée aux étrangers dont la résidence est stable , justifiant de moyens

d'existence et ayant l' intention de s' établir durablement en France . De

plus , il est prévu qu'elle sera délivrée de plein droit à certaines catégories
d' étrangers • (conjoint ou enfant d'un ressortissant français , parent d' un

enfant français , réfugié ou apatride , résident en France depuis plus de

quinze ans. ..).

Cette carte donne à son titulaire , résidant en France métropolitaine

le droit d'exercer toute activité professionnelle sur l'ensemble du terri
toire français .

Les étrangers actuellement titulaires d'une carte de résident ordi

naire ou privilégié recevront de plein droit , une carte de résident à
l'échéance de leur titre de séjour .

La carte de résident devrait concerner environ deux millions de per
sonnes .

— la carte de séjour temporaire dont la durée de validité sera , au

plus , égale à un an , sera délivrée aux visiteurs , aux étudiants , ix étran
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gers \ en lis en France pour exercer une activité professionnel !'. salariée à

titre temporaire et , le cas échéant , à ceux qui ne rempliront pa > les condi
tions pour obtenir la carte de résident .

Si l'étranger est venu en France pour exercer une activité profession
nelle , il devra , au préalable , obtenir une autorisation de travail salarié ou

non avant que puisse lui être délivrée la carte de séjorr temporaire . Cette

carte ne sera donc pas une carte unique comme celle de résident .

c ) Modification de la procédure d expulsion

L'article 3 du projet modifie l' article 25 de l'ordonnance du
2 novembre 1945 . !! permet d'expulser les étrangers condamnés à plu
sieurs peines d'emprisonnement sans sursis d'une durée totale au moins
égale à un an. Cette modification permet d'expulser les petits délinquants
d'habitude et non plus seulement les grands délinquants qui ont été con
damnés à une peine d'emprisonnement d'au moins un an sans sursis
(ancien article 25 , 7° ).

d ) L 'aide publique à la réinsertion

Cette mesure législative (article 6 du projet de loi ) complète les mesu
res réglementaires prises re-emment par le Gouvernement . Le projet de

loi ne contient que les dispositions relatives à la perte des droits attachés
aux titres de séjour et de travail détenus par les étrangers bénéficiaires de

l' aide ainsi qu' à la restitution de ces titres .

2° ) Les modifications introduites par l'Assemblée Nationale

a ) En ce qui concerne la délivrance de la carte de séjour temporaire,
l'Assemblée Nationale :

— a supprimé la condition restrictibe d'activité professionnelle
« salariée »,

— a exigé des étudiants , la preuve de moyens suffisants d'existence ,

— a prévu l' inscription sur la carte de la mention de l' activité profes
sionnelle exercée ,

— a ajouté une catégorie supplémentaire de bénéficiaires de la
carte , intitulée « membre de famille ».
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dent . au territoire de la t

.. a . ar:e de résident ordinaire ou privilé-
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. Je la nouvelle carte de résident des
•ne de bénéfice . .

. h ".i-a :. ■>: elle est anteneure a celle de leur titre de
-e > droits attaches à la possession decette nouvelle

j Je s.ette échéance ,

t * aux titulaires d' une carte de séjour temporaire et d' un
i i ;. d' une validité supérieure à un an de recevoir une carte de
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a voulu éviter que les étrangers résidant dans les D.O.M. et titu-
a. re> J' un titre de séjour , ne renouvellent ce titre en métropole et bénéfi
ce-: ainsi des dispositions de la loi .

j /f ce qui concerne l'expulsion, l' Assemblée Nationale a introduit

inc condition de durée de cinq ans à l' intérieur de laquelle les condamna
tions a l' emprisonnement sans sursis devront avoir été prononcées pour
rendre possible l'expulsion .

d ) 1 ' Assemblée Nationale a adopté sans modification l'article 6

complétant le dispositif réglementaire de l'aide publique à la réinsertion .

Avant de formuler les propositions de votre Commission sur cet

article , il convient d'étudier les mesures mises en place par le Gouverne
ment.

ll. — [.'aide à la réinsertion dans le pays d'origine

Ce dispositi f ne se borne pas à l' aide publique à la réinsertion , il com

prend également des allocations de l' UNEDIC ainsi qu' une aide de
i'entreprise .
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A ) l. aide conventionnelle à la réinsertion

L e Conseil des Ministres a adopté le 21 mars 1984 une nouvelle

ordonnance prise en application de la loi d'habilitation du 20 décembre
1 983 , qui règle un ensemble de problèmes posés par la réforme du système
d' indemnisation du chômage qui est entrée en vigueur le 1 er avril 1984 .

Parmi ces problèmes figurait celui de la participation de l' UNEDIC au
financement d' une aide au retour pour les travailleurs immigrés . Cette
ordonnance renvoie pour les mesures d' application à un accord entre les
partenaires sociaux qui est intervenue récemment .

1° ) L'ordonnance n° 84-198 du 21 mars 1984 relative au revenu de

remplacement des travailleurs involontairement privés d'emploi et por
tant modification du Code du travail .

Ce texte est modifié dans ses ambitions en ce qui concerne les problè
mes généraux posés par l' indemnisation du chômage, il se borne à prévoir
une possibilité de versement en une fois des allocations de chômage dues à

certains travailleurs étrangers qui souhaiteraient rentrer dans leur pays

d'origine .

Pour ce faire , il insère un article L. 351-15 (nouveau ) dans le Code
du travail :

a ) les bénéficiaires de ces mesures sont « les travailleurs étrangers

involontairement prives d'emploi » ou pour parler vulgairement les

étrangers en chômage . La définition du chômeur qui a droit à un revenu

de i emplacement est donnée par l'article premier du règlement annexe à

la convention du 24 février 1984 relative à l' assurance-chômage . Sont
visés à cet article :

— les salariés licenciés ,

— les salariés arrivés en fin de contrat à durée déterminée ,

— et les salariés démissionnaires pour un motif reconnu légitime par

la commission paritaire de l'ASSEDIC .

b ) L 'aide accordée aux travailleurs étrr.igtts consiste en un verse

ment en une seule fois des allocations a assurance-chômage , soit :

— l'allocation de base qui peut varier , selon la durée d'affiliation

préalable et l' âge , de 3 à 24 mois d' indemnisation ,
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— et l'allocation de fin de droit qui varie , dans les mêmes condi
tions , de 6 à 18 mois .

Mais une sérieuse limite est apportée aux droits des travailleurs

étrangers : le versement du revenu de remplacement se fera « dans la
limite maximum des droits constitués à la date du départ ». Cette formule
signifie que le travailleur étranger qui décide de regagner son pays , perd la
faculté d'obtenir des prolongations éventuelles de durée d' indemnisa
tion ; la commission paritaire de l' ASSEDIC peut , en effet , décider de

prolonger le versement des allocations dans la limite d'une durée de 3 à
18 mois variant selon l' affiliation préalable et l'âge . Cette possibilité ne

peut pas jouer dans le cas présent .

Un accord mettant en place des mesures nécessaires à l' application
de cette ordonnance a été conclu le 14 mai 1984 .

2° ) Le C.N.P.F. , la C.G.P.M.E. et les syndicats C.F.D.T. ,

C.F.T.C. , C.G.C. , C.G.T. -F.O. viennent de   sign une convention rela
tive à l'aide conventionnelle à la réinsertion en faveur des travailleurs

étrangers qui désirent regagner leur pays .

Les conditions d'attribution de l'aide sont les suivantes :

— La convention s'appliquera aux travailleurs étrangers dont la fin
du contrat de travail sera intervenue à partir du 2 mai 1984 ainsi qu'aux
allocataires en cours d' indemnisation au titre de l assurance-chômage à
la même date .

— Le travailleur doit avoir été occupé dans une entreprise ayant
conclu avec l' État ou l' O.N.l ., directement ou par l' intermédiaire d'un

organisme professionnel , une convention destinée à faciliter la réinser
tion des travailleurs étrangers dans leurs pays .

Des conditions tenant à la personne du salarié sont également

posées . Il devra :

— satisfaire aux conditions d'ouverture de droits prévues par le
règlement annexé à la convention du 24 février 1984 pour bénéficier de
l' allocation de base ,

— bénéficier de l'aide publique à la réinsertion instituée par ledécret
du 27 avril 1984 , c'est-à-dire : ne pas entrer dans l' une des catégories
exclues , être majeur de 18 ans , être salarié , à titre permanent , titulaire

d'un titre de travail en cours de validité , être involontairement privé
d'emploi depuis moins de six mois à la date de la demande ; toutefois , sur
ce point , la convention c . dére « comme involontairement privé
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d'emploi , le salarie ayant donne sa démission dans le i adi e d' une conven

tion signée par son employeur avec l' Haï ou ;iu\ l' U N I ••

— demander personnellement le hcnclicc de l' aide conv v. niioinu- !«.-

auprès de l'O.N.I. qui transmettra à l' ASSEDIC o>npciente

L'aide comprend :

— L' allocation d'assurance-chôinage jusqu'au ter nie de l' autonsa

tion provisoire de séjour fixée par l'O.N.I.

- l aide conventionnelle proprement dite , son montant est égal .m

deux - tiers des droit s conventionnels ou dui cliquât de crs iir on s au nticdc

l'allocation de hase et de l' allocation de fin de dioits ( sans les puilonga
tions ) à la date correspondant au dernier jour de l'autoiisati provhoue
de séjour .

L'aide est versée par l ' ASSEDIC' en une seule lois et « pour solde de

tout droit au regard du régime d'assurance chômage ».

Le régime d'assurance-chômage a la charge et la gestion de l' aide
conventionnelle .

La convention est conclue pour une durée de dru * ans à compter du
1 " avril 1984 .

H ) I. 'aide de l'entreprise

Cette aide pourra prendre des formes ires diverses Ses mod.dnés

doivent être précisées par une convention entre l'entreprUr , d' une put , ci
l' Ktat ou l'Office national d' Immigration (O N I ), d' autre part

Un exemple d' accord peut déjà être donne i lie / Citroen qui a p.ivc

une convention avec l'O.N I. qui a été signée le 17in.u 19K4 . cm- oui

venticn a été soumise à la consultation ues partcnaiies sociaux dans le

cadre du comité central d' entreprise puis des comites d' établissements

( 10 et 11 mai 1984 ).

Les aides accordées comportent trois aspects

— La contribution de l'entreprise : l' aide ponce par ( itroen s' elevc

à 15 000 F plus le paiement des droits acquis au titre du plan ndividuel
d'acquisition de congés supplémentaires et une réduction de I J ®o sui le
tarif client des vehicules de marque ( iimen , Peugeot ou I allvn

— La contribution de l' U'NKDIC s' élève à M °o des droits restant a

courir au titre de l assurance-chômage .



- *

— t.nUlr de l' t' tat à U réi.mrrtion comprend une participation au
projet de réitnertlon dan* U limite de 20 C*x) F , une participation au *
fra lde déménagement dc 2 500b 10 0XM) I ci do fraUdcvoyagevatiant
irlitt U dittancc et 14 taille de U famille ,

Ju»qu'A présent Citroën 4 récence 4W travailleur » immigré» » ur un
total de 10 000, qui »oul aitent bénéficier de ces aide» au retour .

C) /. uUt publique à la rememn

ledévretn * K4.J|tdu27 avril I9!4ain*tltué une aidedel'litat dite

« aide publique & la réinsertion » accordée au * travaillcui étranger » « qui
quittent U france pour regagner leur » pay» d'origine « Un arrftéappottc

des prévidon» sur le » modalité* d'évaluation de l'aide .

I') I,r* condition ! d'attribution »ont Ir » »ul»antr»l

a ) Une contention préalable

l /aidcnepcutéircaccordécquedamlceadred'oncconvcntloncon *
duc entre l' iltat ou l'Office national d' immigrât ion (O.N. I. ) et le dernier
employeur ou une organisation profc»*lonnellc d'emplo>e ar ». ( Une telle
contention pourrait nc concerner qu'un «cul wlarié ),

b ) Condition tenant à la personne du travailleur àranxer ;

— twi majeur de IH a

— être xalarié , A titre permanent , titulaire d'un ture de travail en
court de validité ,

— être volontairement n h 'emploi deput» moirude Ut mol » à la
date de la dcmanvic ,

— être permunellcmein c.vu'idat en dépo»ant une demande A
M.N.I.

e ) Jravailleun ftranxeri eulut du droit <) M l'aide J la n'imertion »:

«« |o »alaric > bénéfciant d'un légime de libre circula'ion ,

les ulaiiéi assimilé» aux nationaux ,



les va l.m os avant i|iiali'é pont obtenir iir plein droit une autorisa
tion de travail en raison de lent situation personnelle .

1rs %ala iés av 4iii niuliic" poui obtenu A nom c > 11 un 1 1 re de séjour

au mir du regroupement familial

2 ") l 'aide comprend :

») unealhn aif>n « visant i faciliter In réalisation du projet individuel
dc réinsertion »

• Objet : ce; e aide doit concourir au financement des fiais occa
sionnes par ;

l' ailui de hiens dVijuitcnieiii

une formation ptol.-ssionnelle jus'iliéc et ajreée par le secréta
riat d' i tat chaîné des traailleurs immigrés.

• Montant : l' alloiation ne |kui depasset 20 ( XK ) I pat bcuéliciairc ,

• \ erwment : il se fer .1 aptes U rrtoui un le p.ivs J' onnine , saut
jv h.ii Je mai er ci ou liais Je lntm.ition en France

hl / es Irjt \ 1 if VifVilKf

• Par at ion

personnes concerner s : le denaiuleur . vin conjoint , ses enfants
mineur » de |H ans

montant de l' allocation . put du billet d'avion au tarif le moins
élevé

forme bon de transport pour des bille's non cessibles ci non
Iran formables

• Aufru mo)rnx de tranxport

personnes tom. ci nées le drtiandeui . son conjont

montant allocation loi laitaiie sali uloe •' 11 levo>anr«ciKnc > -

lespondani au < anl en vigueur à la date Je la mhucii I ium

s ci sèment rn i raine , aiant le depait
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c ) Une allocation jo: taitaire de déniéKagemet.t

— Montant

Destination

Personnes

ouvrant droit

D'allocation

Demandeur Conjoint

Enfants

(pour chacun
d'eux)

Montant

total

maximum

Europe y compris lé Turquie 2 500 F 1 000 F 800 F 6 700 F

Hors d' Europe 4 000 F 2 OlK) F I 000 F 10 000 F

— Versement : en France , avant le départ .

3° ) Dispositions diverses

— Les aides seront versées « dans la limite des crédits disponibles ».

— L'aide personnelle accordée au travailleur étranger pourra

s' ajouter aux aides prises par le dernier employeur ou son organisme pro
fessionnel dans le cadre de la convention initiale .

A fin que ce dispositif réglementaire puisse entrer en vigueur , il est
écessaire que soit posée par voie législative l' obligation pour les bénéfi-

c:aires de l' aide publique de restituer leurs titres de séjour et de travail et

de perdre ainsi les droits qui s' y attachent .

Cette obligation avait déjà été prévue dans le dispositif législatif
complet d'aide au retour voté par le Sénat le 2 mai 1 984 sur la proposition
de loi de M. Edouard Bonnefous .

Votre commission vous proposera donc de reprendre dans ce texte
ces dispositions complètes et cohérentes qui cont rastent avec les décisions
éparses et partielles du Gouvernement .
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TROISIEME PARTIE

LA POSITION DE LA COMMISSION

DES AFFAIRES SOCIALES

I. — L'appréciation de la commission sur l' institution

des titres uniques de travail et de séjour

Votre commission laisse le soin à la commission saisie au fond de

présenter les modifications qui lui sembleront utiles sur les cinq premiers
articles du projet de loi . Elle se bornera à présenter une appréciation

générale sur ces dispositions qui lui semblent incompatibles avec la politi
que de contrôle des flux migratoires prônée depuis quelque temps par le
Gouvernement .

Mme Georgina Dufoix , Secrétaire d' État chargée de la famille et des

immigrés déclare fin février , en présentant à Paris la manifestation

qu'organisait le Conseil de l' Europe , les   20 21 mars 1984 à Strasbourg

sur le thème : « Les étrangers en Europe : une menace ou un atout ?» : « Je
ne souhaite pas aggraver le chômage en France en laissant la porte
ouverte aux travailleurs immigrés »... « Le Gouvernement français sera

très ferme : la France ne peut plus accueillir des travailleurs étrangers ».

Or que fait le Gouvernement ?

« Dans un premier temps , par un décret du 8 mars 1984 et une circu
laire du 13 avril 1984, il assouplit le régime des cartes de travail en éten
dant leur durée de validité et leur éventail d'activités professionnelles; il
accroît le nombre des étrangers qui peuvent bénéficier de plein droit de la
carte C valable dix ans pour toute activité professionnelle .

Dans un deuxième temps , il pi ,ente au Parlement ce projet de loi
qui simplifie à l'extrême le régime des titres de séjour et de travail en les
fondant en un titre unique , en les réduisant au nombre de deux et en
accordant la carte de résident , valable dix ani et renouvelable de plein

droit , à des catégories très étendues d'étrange s puisque M. Roger Rou
quette , rapporteur de la Commission des Lois de l'Assemblée nationale ,
les estime au nombre de deux millions .
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Cette carte donne aux étrangers la possibilité d'exercer ;oute pro

fession de leur choix sur l'ensemble < Jû territoire métropolitain . Le seul

motif impérieux de refus est de taille puisqu' il consiste en une menace

pour l'ordre public . De plus , aucun contrôle sérieux des moyens d'exis
tence des étrangers en France n'est effectué . Enfin , la carte est délivrée

de plein droit à c.es catégories très nombreuses d'étrangers . Il est clair

que la grande majorité des étrangers détiendra une carte de résident , la
carte de séjour temporaire devenant de plus en plus marginale .

Ces règles nouvelles alliées aux larges possibilités de régularisation

qui ont été ouvertes aux « clandestins », par la loi du 29 octobre 1981 ,
rendent l' immigration vers la France de plus en plus tentante pour les

étrangers et ne peuvent qu'aboutir à un accro ; sèment des flux migra
toires que L: Gouvernement prétend contrôler .

Ces iégislations combinées incitent , dans un premier temps , les

étrangers à entrer clandestinement en France , puis à faire régulariser

leur situation et à obtenir au bout d' un certain temps un titre de séjour

et de travail quasi permanent . Si tel est le but poursuivi par le Gouver
nement , qu' il ait le courage de le dire et de tenir aux Français un lan

gage qui soit en accord avec les lois qu' il fait voter au Parlement .

Quant à la modification concernant l' expulsion , élie semble à la

fois bien timide et peu nuancée ; timide , en ce qu'elle ne va pas jusqu'à

rendre passible de l'expulsion tout étranger ayant été condamné à une

peine d'emprisonnement sans sursis qui est déjà une peine grave pour
notre droit pénal ; peut nuancée , en ce qu'elle n' établit pas une distinc

tion assez nette entre les réfugiés politiques et les autres étrangers .

Votre commission , fidèle à elle-même et aux textes votés par le

Sénat vous propose de reprendre dans le projet de loi qui vous est sou
mis les dispositions de la proposition de loi tendant à faciliter le retour

volontaire des travailleurs étrangers dans leur pays , adoptée par la
Haute Assemblée le 2 mai 1984 .

ll. — Les propositions de la commission

Votre commission vous propose ainsi de reprendre le dispositif

complet et réaliste d'aide au retour qui a été adopté par le Sénat . Elle
espère que ce dispositif pourra se substituer aux mesures disparates
d' aide à la réinsertion décidées par le Gouvernement . Ces mesures se
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. ontredisent d'ailleurs avec la nouvelle réglementation des cartes de tra

vail et le projet de loi . Ces dernières dispositions incitent les étrangers à

s' installer en France alors que les premières ont pour but de les inciter à
retourner dans leur pays d'origine . Ce manque de cohérence est , cepen
dant , limité par la faiblesse des moyens financiers mis en œuvre pour
l'aide à la réinsertion ; il est peu probable que les étrangers seront inci
tés à rentrer dans leur pays par les faibles sommes qui seront mises à

leur disposition pour ce faire . Trop d' incohérences arrivent ainsi à
s'annuler les unes les autres !

Votre commission vous propose donc d'ajouter à la fin du projet

de loi le contenu de la proposition de loi adoptée par le Sénat le 2 mai
1984 .

Art. 6

Institution du principe de l'aide au retour

Cet article pose le principe de la restitution des titres de séjour et de

travail par les bénéficiaires de l'aide publique à la réinsertion , ainsi que

la perte des droits qui s' y attachent . Il constitue la partie législative du

dispositif d'aide à la réinsertion mis en place par le Gouvernement et

conditionne son application .

Dans la mesure où le Sénat a adopté un dispositif complet d'aide

au retour qui lui est propre et qu' il entend substituer au dispositif gou
vernemental , il est logique que votre commission vous propose de rem

placer la rédaction de l'article 6 par le contenu de l'article premier de la

proposition de loi sénatoriale , qui pose le principe d'une aide au retour

volontaire des travailleurs immigrés et fixe un terme à l'application du
texte .

Votre commission estime , en effet , qu'une expérience limitée dans

le temps (au 31 décembre 1985 ) permettrait de définir les différentes

catégories d'étrangers bénéficiaires de l' aide et de moduler l'action

entreprise en fonction des résultats obtenus .

Tel est le but de l'amendement que votre commission vous propose

d'adopter à l'article 6 .



- 25 -

Article additionnel après l' article 6

Définition des bénéficiaires et conditions d'attributions de l' aide au

retour

Votre commission vous propose d' introduire par cet article addi
tionnel , le contenu de l'article 2 de la proposition de loi .

Les bénéficiaires de l' aide au retour sont les travailleurs étrangers
permanents . Votre commission a ainsi retenu la définition donnée par

l'Office National d' Immigration (O.N.I. ) du travailleur permanent .
Elle inclut certains travailleurs exerçant une activité temporaire tels que
les stagiaires professionnels , certains travailleurs détachés en France

par des entreprises étrangères , certains artistes du spectacle et les

employés des entreprises du travail temporaire . Elle exclut , en revan
che , les saisonniers , les frontaliers et la quasi-totalité des travailleurs
temporaires titulaires d'une autorisation provisoire de travail . Seuls les
titulaires d'une carte de travail peuvent être considérés comme perma
nents .

Les ressortissants des Etats-membres de la Communauté Écono

mique Européenne au sein de laquelle est instaurée la libre circulation et

le libre établissement des personnes ne peuvent pas , bien entendu , rece
voir cette aide au retour .

Les bénéficiaires de l'aide doivent également avoir été licenciés .

Enfin , l'attribution de l'aide :

— est subordonnée au retour de l' étranger et de sa tamile dans le

pays d'origine , dans un délai de deux mois à compter du licenciement ,

— interdit aux bénéficiaires de revenir travailler sur le territoire

français , condition qui a été critiquée mais sans laquelle tout système

d'aide au retour devient inopérant .

Article additionnel après l' article 6

Contenu de l' aide au retour

Votre commission , reprenant dans cet article les dispositions de

l' article 3 de la proposition de loi , cnumère les diverses composantes de

l'aide au retour qui devrait regrouper :

1 . le montant annuel du revenu de remplacement qui comprend ,
selon les termes de l'ordonnance du 21 mars 1984 , l'allocation de base
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suivie éventuellement de l'allocation de fin de droits selon la durée

d' indemnisation en allocation de base ( qui peut aller de six à dix-huit
mois ) ;

2 . le montant annuel des allocations familiales majorées du com

plément familial pour les travailleurs étrangers dont la famille est

regroupée en France . Pour ceux dont l'épouse et les enfants sont

demeurés au pays , les travailleurs ont droit au montant annuel de

l' indemnité pour charges de famille versée par la France pour ces

enfants , qui varie selon la convention de sécurité sociale signée avec le

pays d'origine .

3 . une indemnité forfaitaire représentative de la rémunération

d'un stagiaire de la formation professionnelle pendant six mois . I es

stages de formation professionnelle ont une durée globale d'environ six

moi >. Il semble donc équitable d'accorder aux étrangers qui pourraient
bénéficier de cette formation s' ils étaient restés en Fr ance le mon ' ant de

la rémunération d'un stagiaire qui peut être évalué fortaitairement à
20 000 F.

4 . les indemnités de préavis , de licenciement et de congés payés . Il

faut rappeler , à cette occasion , le délai dc carence « congés payés » qui

décale le point de départ du versement des allocations par les ASSE

DIC ; les allocations ne sont dues qu' a l'expiration du nombre de jours

correspondant aux indemnités compensatrices de congés payés versées

par le dernier employeur ou aux congés payés acquis au titre du dernier

emploi si celui-ci relève d'une caisse de congés payés ( art. 35 du règle
ment annexe à la convention du 24 février 1984 relative à l'assurance-

chômage ) ;

5 . une indemnité représentative des frais de voyage . Votre commis
sion estime normal d' indemniser le travailleur étranger des frais de

voyage encourus pour retourner dans son pays . Ces frais peuvent être

peu élevés pour des pays proches ( Maghreb ...). Ils peuvent l'être beau
coup plus dans le cas de l'Afrique Noire par exemple et peser lourde
ment sur le « pécule » dont disposerait le candidat au retour . Il serait

vraiment regrettable que la décision du travailleur étranger soit suspen
due au simple prix de son billet de voyage . Cette indemnité devrait être

modulée , par voie réglementaire , selon le nombre de membres de la
famille ainsi que selon la distance qui sépare la France du pays d'ori
gine .

Ainsi en prenant pour exemple un travailleur étranger , ouvrier

qualifié de quarante ans , ayant dix ou quinze ans d'ancienneté , dispo
sant d i:n salaire mensuel de base de 4 500 F et cotisant régulièrement

aux divers régimes de vieillesse ( Sécurité Sociale - la Caisse nationale de
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Retraite Ouvrière (C. N. R. O. ) et la Caisse nationale de Prévoyance

ouvrière (C. N. P.O. ), pour l' indemnité de départ à la retraite ) ainsi
qu'aux ASSEDIC , l' aide au retour devrait atteindre le montant sui
vant :

Composants de l'aide au retour 10 ans d'activité IS ans d'activité

r,hAm:»ui 40 «m in MM

\lu*:ihnni famiciltt 4 loH 1 1 27 12 )

Formation nrnii*vsinnneM r 2l VI ) 2I Nil

indemnité de nreaviv 9 ( INI 9 (11 )

nnemnite ne licenciement 1 Nil 9 ( III

ml<mnife iie conoK n.iv*v 1 Ml ) A Mil

Total 91 568 1)8 595

Frais de voyage + frais de voyage + frais de voyage

<U h>|HM h cnc du t r^v aiMcur marocain dom les quatre entants icm lent au Maroc
( J ) hypothèse maximale du travailleur et anger dont les quatre entants résident en France

L'aide telle qu'elle vient d' être définie pourrait ainsi atteindre un

montant variant entre 91 500 F et 118 500 1 - selon l' hypothèse de tra

vail choisie . I faudrait ajouter à cette somme l' indemnité de voyage qui

varierai en fonction du pays d'origine et des charges de famille .

A cette aide pourraient bien entendu s'ajouter diverses mesures

prises par les entreprises qui seraient libres d'accorder tous les avanta
ges qu'elles désireraient à leurs travailleurs sans être astreintes à aucune

formalité particulière .

Le montant de l'aide ainsi définie est nettement supérieur à ce que

propose le Gouvernement .

Enfin , en ce qui concerne le mode de versement de l'aide , votre

commission estime préférable de ne verser au bénéficiaire avant son
départ que l' indemnité représentative des frais de voyage ainsi que les

indemnités de préavis , de licenciement et de congés payés qui devraient

lui permettre de faire face à ses premiers besoins . Les autres versements

pourraient être effectués par l' intermédiaire du consulat français dans

le pays d'origine , pour moitié dès son arrivée dans son pays et pour

moitié , un an après .

Il semble par ailleurs nécessaire pour la réussite de l'entreprise

d'associer le pays d'origine à la mise en œuvre de l' aide au retour . Une

question aussi importante ne saurait être traitée sans que chaque pays
concerné soit non seuiement consulté mais étroitement lié au fonction

nement du dispositif .
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L a meilleure façon d '« intégrer » les pays concernés au dispositif
de l'aide est de mentionner dans le texte même la conclusion d'un

accord bilatéral qui devra prévoir certaines modalités d' application et

pourra également comporter des mesures destinées à garantir .1 la

France l'application loyale et scrupuleuse des dispositions législatives et

réglementaires prévoyant l'aide au retour . La France est prête à appor
ter son soutien financier aux étrangers qui désireraient regagner leur
pays natal mais elle ne peut à elle seule éviter que certaines déviations se

produisent et , en particulier , que les bénéficiaires de l'aide reviennent
travailler en France . Le pays d'origine devrait ainsi garantir la loyauté

de ses ressortissants et prendre les dispositions nécessaires pour que de
semblables abus ne puissent se produire (contrôle à la frontière , con
trôle de l'emploi des fonds , etc. ).

Tels sont les buts de l'amendement que vous propose votre com
mission .

Article additionnel après l'article 6

Restitution des titres de séjour et de travail et interdiction
de toute nouvelle autorisation de travail

Dans cet article additionnel , votre commission prévoit , comme le

présent projet de loi , de faire restituer leurs titres de séjour et de travail ,

aux bénéficiaires de l' aide ( article 4 de la proposition de loi ). Elle pré
cise également qu'une nouvelle autorisation de travail ne pourrait plus
leur être délivrée .

Ces deux mesures seraient nécessaires à l'efficacité d'un texte de loi

qui a pour but d'aider les étrangers à se réinsérer dans de bonnes condi
tions dans leur pays d'origine , mais qui ne saurait pour autant se désin
téresser de l'effort de solidarité ainsi consenti par les Français et aboutir

à le priver de tout effet .

Article additionnel après l'article 6

Sanction des fraudes

Cet article reprend les dispositions de l'article 5 de la proposition

de loi qui prévoit des sanctions si l'aide a été perçue à la suite de fraudes
( fausses déclarations , lausse identitc ...) ou si le bénéficiaire est revenu

travailer en France .
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Votre commission vous propose que le bénéficiaire de l'aide soit

astreint à restituer les sommes indûment perçues et que , s' il est dans

l' impossibilité de le faire , il soit expulsé hors du territoire national .

Article additionnel après l'article 6

Mesures réglementaires d'application de la loi

Votre commission vous propose de reprendre dans cet article les

dispositions de l'article 6 de la proposition de loi et de faire prendre par

des décrets en Conseil d' État , les nombreuses mesures d'application

rendues nécessaires par les dispositions de la proposition de loi , telles

que les règles de fixation du montant de l' indemnité représentative des

frais de voyage , de l' indemnité représentative de la formation profes

sionnelle , de l'autorité qui exigera la restitution des sommes indûment

perçues , de l'autorité à laquelle seront restitués les titres de séjour et de
travail , de l' organisme qui sera chargé de dresser le bilan d'application
du texte ...

Article additionnel après l' article 6

Bilan d'application de la loi

Votre commission vous propose de reprendre à cet article les dis

positions de l' article 7 de la proposition de loi qui est la conséquence de

la date limite d'application de la loi fixée au 31 décembre 1985 .

Elle estime en effet préférable de limiter dans le temps le dispositif

de l'aide au retour afin de pouvoir , à la lecture du rapport d'application

du texte , en tirer tous les enseignements nécessaires pour la poursuite

ou l'arrêt de I expérience . Le rapport devrait être présenté au Parlement

avant le terme fixé à l' application du texte .
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INTITULÉ DU PROJET DE LOI

Votre commission vous propose , afin de tirer les conséquences des

amendements qu'elle vous a précédemment présentés , de modifier

l' intitulé du projet de loi et d'y faire figurer le titre de la proposition de

loi adoptée par le Sénat le 2 mai 1984 .
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AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LA COMMISSION

Article 6

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Une aide au retour volontaire des travailleurs étrangers est insti

tuée jusqu'au 31 décembre 1985 .

Amendement :

Article additionnel après l'article ( article 7 nouveau ).

Cette aide est attribuée aux travailleurs étrangers permanents , non

ressortissants des Etats membres de la Communauté économique euro

péenne et ayant fait l'objet d'un licenciement .

Son attribution est subordonnée au retour du travailleur , de son

conjoint et de ses enfants mineurs dans leur pays d'origine , dans un
délai de deux mois à compter du licenciement . Elle interdit pour le
bénéficiaire et les membres susmentionnés de sa famille tout travail

ultérieur , rémunéré ou non , sur le territoire français .

Amendement :

Article additionnel après l'article 6 (article 8 nouveau ).

L'aide au retour regroupe :

a ) la somme correspondant au montant apprécié à la date du licen
ciement et dû au au travailleur étranger au titre :

— des allocations de chômage visées à l'article L 351 .3 du code du

travail ,

— ainsi que des allocations familiales dans la limite des droits
constitués à la date du départ ;
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b ) une indeiiimte loi tau .tue icpiesenlative de l.i i etiuttu-i iit « >n

d' un stagiaire de la formation professionnelle , pendant s>x mois .

c ) les indemnités de préavis . Je licenciement et tle songes paws .

d ) une indemnité représentative des fiais de voyage

Le travailleur étranger perçoit , avant son départ , les indemnités
visées aux c ) et d ) ci-dessus . l es autres versements > 111 sont attribues

pour moitié dans le pays d'origine et pour moitié un an après , le cas

échéant dans le cadre d'un accord bilatéral conclu avec le pavs dont est
ressortissant le bénéficiaire de l'aide .

Amendement : Article additionnel après l' article f> ( aiiicle 9 nouveau )

Les travailleurs étrangers bénéficiants de l aule an ictout cl les
membres de leur famille mentionnés au second alinéa île l' aitule '

(nouveau ) restituent leurs titres de séiour et de trasail lois iln ptcuuet

versement de cette aide .

Aucune autorisation de 1 avait salarié ou non salai ir ne p.-ui plu -,
être délivrée à aucun d'entre env.

Amendement : Article additionnel api es l' article f> ( article 10 nou > eau )

I. La restitution des sommes reçues es 1 exigée de quiconque

— a perçu ''aide au retour , soit en faisant de fau . ses dot lai .nions , sot

en prenant un faux nom ou une fausse qualité , soit en fournissant de
faux renseignements ,

— a perçu en totalité ou en partie l 'aide au retour et travaille u nouveau
en France ; il en est de même si l' un des membres de sa famille mention

nés au second alinéa de l 'article 7 ( nouveau ) travaille en I ranue , en cou

travention des dispositions des articles 7 ( nouveau ), deuxième alinéa et
9 (nouveau ).

II . En conséquence , le premier alinéa de l' article 21 de l' oidon
nance du 2 novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séimir

en France des étrangers est remplace par les dispositions suis ailles

« Art. 23 . — Sous réserve des dispositions de l' ai lit le 2V l' expul

sion peut être prononcée par arrêté du ministre de l' Intei K IK

« — si la présence sur le territoire français d' un ctianger lousiituc

une menace grave pour l'ordre public ;
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M — »i un étranger it'e»» pa* en mevure dc t rtiiiurr le» »omme»
indûment * per vue* au line de l'aide au retour , « j«i lui »ont révlamfrv en
application d <? l'article 10 ( nouvrau ), l < de la loi n * du . ».

Amendement l Article additionnel aprés l'articlc Ô ( article 1 nouveau )

l>e» décret » en Conseil dTtat déterminent !;* condition» d'applica .
lion de la présente loi ,

Amendement t Article additionnel aprév l'article 6 ( article 1 2 nouveau ).

Un rapport d'application de la loi m présenté a i Parlement avant
le il décembre IVHÎ ,

tvnmi F. DU I'KOJKI IIKI.OI

Amendemen ; t kédiitcf comme suit l'Intitulé du projet de loi :

Projet de loi portant modification de l'ordonnance n * 4J.26ÎH du
? novembre I V 15 et du code du travail , relatif «tu étranper » ajournant
en l' rance et tendant A faciliter le retour volontaire de» travailleur *

étranger * dan* leur pays .
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CONCUJSION

Vmiic commission ne peut que dre«er un constat d' incohérence de
ce projet de loi qui regroupe à la tuile le » unes des autres des disposi
tions qui tendent à l.i fois à inciter les étrangers h s'établir en france, A
faciliter leur eupuUUm et à compléter l'aide A la réinsertion . L es meil
leures volontés s'y perdent et ne savent plus où veut en venir le Gouver
nement ,

l.a Commission des Affaires Sociales , fidèle à sa doctrine et au
vote du Sénat , vous propose de substituer au dispositif gouvernemen
tal , l'aide au retour inspirée de la proposition de loi de M. Edouard
Bonnefoux .

Elle est d'ailleurs confortée dans sa position par un sondage
SOI RES publié en février 1984 qui révélait que 67 s's des Français
étalent favorables A une « prime de retour » versée aux immigrés, que
29 V y étalent opposés et que 4 *» seulement étaient sans opinion . U
sujet intéresse visiblement to* concitoyens et ils sont oréts A l'accueillir
favorablement . C'est pourquoi nous reprenons notre teste qui a le
mérite de proposer une solution simple et globale alors que les mesures
Ijouvernementales qui sont éparses et sans but défini , ne peuvent que
rebuter ceus ausquels « lie* l'appliquent . Les récents riouvements de
grève qui se sont produit » chez Citroën en sont la preuve .

Votre commission ne prétend pas que la solution qu'elle propose
est parfaite ; il lui semble cependant qu'elle est plus adaptée que la
réponse gouvernementale au * problèmes qui se posent actuellement et
elle vous demander de réitérer , sur ce projet de loi , le vote déjà émis le
2 mal 1984 .


